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A V E R T I S S E M E N T  
 
Les traitements correspondent aux règlements réalisés, au cours des exercices civils 2019, 2020 et 2021, par les Carpa des barreaux des 
cent-un départements français, de Polynésie française, de Nouvelle Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 
 
Les traitements, auxquels le plus grand soin a été apporté, sont issus de la consolidation des données des 163 barreaux concernés par la 
loi du 10 juillet 1991, à laquelle s’ajoutent les données du barreau de Nouméa relevant d’un dispositif spécifique prévu par l’ordonnance 
n° 92-1147 du 12 octobre 1992 relative à l'aide juridictionnelle en matière pénale en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 
 
Les données du barreau de la Polynésie française sont prises en compte à compter de l’année 2009, date d’application du droit commun. 
 
Les données du barreau de Mayotte sont prises en compte à compter de l’année 2012, date d’application du droit commun. 
 
Les données du barreau de Nouméa sont prises en compte à compter de l’année 2021, date de la mise en exploitation des logiciels Unca 
pour gérer les fonds d’Etat et de la consolidation souhaitée par le ministère de la Justice, avec l’ensemble des barreaux. 
 
Les impacts des réformes successives de la carte judiciaire n’ont pas d’incidence notable sur les données traitées. 
 
L’Unca dégage toute responsabilité quant à l’exploitation des données et du résultat fourni qu’elle restitue ainsi. 
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Présentation générale – Rappel du dispositif 

 
La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, relative à l’aide juridique, et ses décrets d’application n° 91-1266 du 19 décembre 1991 
ainsi que du 30 décembre 1991 fixant les modalités particulières d'application dans les départements d'outre-mer, à Saint-
Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, ainsi qu'en Polynésie française sont entrés en vigueur le 1er janvier 
1992. 
 
Pour Nouméa, il s’agit de l’ordonnance n° 92-1147 du 12 octobre 1992 relative à l'aide juridictionnelle en matière pénale 
en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna, et son décret d’application n° 93-1425 du 31 décembre 1993. 
 
De nombreux textes modificatifs, tant législatifs que réglementaires, sont intervenus depuis. 

Les deux décrets de décembre 1991 ont été abrogés et le décret n° 2020-1717 du 28 décembre 2020 les substitue. Il est 
entré en vigueur le 1er janvier 2021. 
 
Le décret n° 96-887 pris pour application de l’article 29 de la loi précitée porte règlement type relatif aux règles de gestion 
financière et comptable des fonds versés par l'État aux caisses des règlements pécuniaires des avocats pour les missions 
d'aide juridictionnelle et les interventions au cours de la garde à vue. 
 
La loi, ses décrets et arrêtés subséquents concernent : 
 

L’aide juridictionnelle, les pourparlers transactionnels et les procédures participatives (article 10 de la loi), 
L’aide à l’intervention de l’avocat au cours de l’audition libre pour la personne suspectée ou la victime (article 64 
de la loi) 
L’aide à l’intervention de l’avocat désigné d’office au cours de la garde à vue, de la retenue ou de la rétention 
dans les conditions prévues par le code de procédure pénale, de la retenue, ou de la retenue d’un étranger aux 
fins de vérification de son droit de circulation ou de séjour, assistance d’une victime (article 64-1 de la loi), 
L’aide pour les missions d’assistance des personnes déférées devant le procureur de la République en 
application de l’article 393 du code de procédure pénale (article 64-1-2 de la loi), 
L’aide à l’intervention de l’avocat en matière de médiation pénale et de composition pénale, et au titre de la 
mesure prévue à l’article 12-1 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante (article 
64-2 de la loi), 
L’aide à l’intervention de l’avocat pour l’assistance aux détenus au cours de procédures disciplinaires en relation 
avec leur détention, de mesures d’isolement d’office ou à la demande, et aux personnes retenues dans un centre 
socio-médico-judiciaire de sûreté (article 64-3 de la loi). 

 
Les dotations complémentaires versées au titre du protocole visé aux articles 91 et 132-6 du décret du 19 décembre 1991 
jusqu’au 31 décembre 2019 puis au titre de la convention locale visée par l’article 88 du décret du 28 décembre 2020 ne 
sont pas traitées ici. 
 
Le volet concernant l’accès au droit n’est pas traité ici. 
 
Les missions prises en compte sont celles dont la rétribution a été versée aux avocats au cours des exercices 
2019, 2020 et 2021, quelle que soit la date d’accomplissement de la mission. 
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Les données présentées 
 
I. De l’économie générale des traitements réalisés 
 
L’Unca produit annuellement des statistiques sur la gestion des fonds d’État versés aux Carpa au titre de l’aide 
juridictionnelle et des autres aides visées par la loi du 10 juillet 1991 conformément à l’article L 67-2. 
 
II. Du niveau des données traitées 
 
Pour toutes les aides, un tableau récapitule les mouvements au crédit (report de trésorerie, dotations, recettes 
extrabudgétaires, fongibilité entre les aides, nombre d’avocats au moins rétribué d’une mission au cours de l’exercice, les 
paiements TTC par mois, cumulés sur l’année avec le montant de la TVA versé pour les avocats dont le cabinet ne 
bénéficie pas de la franchise, différents ratios). 
 
II.I. Aide juridictionnelle 
 
a. Pour chacun des domaines : civil, administratif et pénal, et cumulé ainsi que pour chaque mission (suivant la 

nomenclature des attestations de fin de mission), les informations suivantes (pour les missions relevant de l’aide 
partielle, le nombre est indiqué après application du taux d’admission) : 

 
(A) : nombre de missions de base (à l’identique pour les majorations) 
(B) : nombre d’unités de valeur 
(C) = (B)/(A) : moyenne du nombre d’unités de valeur par mission 
(D) : montant en euros H.T. par mission  
(E) = (D)/(A) : moyenne de la rétribution en euros H.T. pour la mission concernée 

 
b. Pour les divorces extra judiciaires, pourparlers transactionnels et procédures participatives, par mission puis en 

cumul, détaillés pour les transactions ayant réussi, échoué et pour les instances après échec. 
 
c. Pour l’application de l’article 37 de la loi (lorsque le juge condamne la partie adverse, non bénéficiaire de l’aide 

juridictionnelle, à la demande de l’avocat à lui payer une somme au titre des honoraires et frais que son client, 
bénéficiaire de l’aide, aurait exposés s’il n’avait pas été éligible), pour chacun des domaines, civil, administratif et 
pénal pour les missions dont le recouvrement a été total, partiel ou nul. 

 
d. Pour les majorations, pour chacun des domaines, civil, administratif et pénal, puis en cumul le nombre et la nature 

des procédures de base auxquelles elles sont rattachées. 
 
 
II.II. Aide à l’intervention de l’avocat au cours de la garde à vue et des autres retenues 
 
Tenant compte des réformes intervenues depuis 2011, les données quantitatives des missions payées sont présentées 
selon les différents barèmes en vigueur : 

 
Barème du 17 janvier 2001 : 

 
Nombre de personnes assistées au cours d’une garde à vue  
Nombre de majorations de nuit 
Nombre de majorations de déplacement 

 
Barèmes depuis le 6 juillet 2011 : 

 
o Gardes à vue – barème du 6 juillet 2011 : 

 
Majeurs, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des 24 premières heures 
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Majeurs, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des 24 premières 
heures 
Majeurs, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des prolongations 
Majeurs, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des prolongations 
Mineurs de 13 à 18 ans, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des 12 premières heures 
Mineurs de 13 à 18 ans, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des 
12 premières heures 
Mineurs de 13 à 18 ans, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours de la prolongation 
Mineurs de 13 à 18 ans, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours de la 
prolongation 
Mineurs de moins de 13 ans, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des 12 premières heures 
Mineurs de moins de 13 ans, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours 
des 12 premières heures 
Mineurs de moins de 13 ans, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours de la prolongation 
Mineurs de moins de 13 ans, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours 
de la prolongation 
Victimes, nombre d’assistances de la victime lors de la séance d’identification des suspects et lors des 
confrontations avec la ou les personnes placées en garde à vue 

 
o Retenues douanières – barème du 6 juillet 2011 : 

 
Nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des 24 premières heures 
Nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des 24 premières heures 
Nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des prolongations 
Nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des prolongations 

 
o Retenues des étrangers – barème du 7 juin 2013 : 

 
Nombre d’interventions pour l’entretien seul au début de la retenue 
Nombre d’interventions pour l’entretien et les auditions 

 
o Autres interventions – barème du 11 mars 2015 : 

 
Audition libre, nombre d’assistances d’une personne soupçonnée 
Audition libre, nombre d’assistances d’une personne victime au cours d’une confrontation avec la personne 
soupçonnée 
Demande d’extradition, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des 24 premières heures 
Demande d’extradition, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des 
24 premières heures 
Demande d’extradition, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des prolongations 
Demande d’extradition, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des 
prolongations 
Mandat d’arrêt européen, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des 24 premières heures 
Mandat d’arrêt européen, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des 
24 premières heures 
Mandat d’arrêt européen, nombre d’interventions pour l’entretien seul au cours des prolongations 
Mandat d’arrêt européen, nombre d’interventions pour l’entretien, les auditions et/ou confrontations au cours des 
prolongations 
Autres retenues - Exécution d’une peine d’emprisonnement, nombre d’interventions pour l’entretien seul 
Autres retenues - Dépôt de nuit, nombre d’interventions pour l’entretien seul 
Autres retenues – Obligations contrôle judiciaire, nombre d’interventions pour l’entretien seul 
Autres retenues – Obligations contrôle judiciaire, nombre d’interventions pour les auditions et/ou les 
confrontations 
Autres retenues – Obligations peine ou mesure, nombre d’interventions pour l’entretien seul 
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Autres retenues – Obligations peine ou mesure, nombre d’interventions pour les auditions et/ou les confrontations 
 

o Identification des suspects – barème du 27 décembre 2016 : 
 

Victime – nombre d’assistances de la victime au cours de la séance d’identification des suspects 
 

o Mandat d’arrêt européen – Personne arrêtée à l’étranger – barème du 17 octobre 2019 : 
 

Personne arrêtée à l’étranger – nombre d’assistances par l’avocat en France de la personne arrêtée à l'étranger 
en application d'un mandat d'arrêt européen émis par les autorités françaises 

 
II.III. Aide à l’intervention de l’avocat en matière de médiation et composition pénales, pour la mesure prévue par 
l’article 12-1 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 et défèrement devant le procureur de la République 
 

Pour chacune des aides, puis cumulées : 
 

(A) : total du nombre de missions 
(B) : durée moyenne entre la date de décision et la date de la mission 
(C) : durée moyenne de paiement – écart entre la date de la mission et la date de paiement  
(D) : montant total en euros H.T des missions 
(E) = (D) / (A) : moyenne de la rétribution en euros H.T par mission 

 
 
II.IV. Aide à l’intervention de l’avocat pour l’assistance aux détenus au cours de procédures disciplinaires ou pour 
les mesures d’isolement, et aux personnes retenues dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté 
 

(A) : nombre d’interventions 
(B) : nombre de détenus 
(C) : durée moyenne de paiement – écart entre la date de l’assistance au détenu et la date de paiement 
(D) : montant total en euros H.T des missions 
(E) = (D) / (A) : moyenne de la rétribution en euros H.T par mission 

 
III. Des commentaires généraux sur les évolutions intervenues depuis l’exercice 2018 
 
Sur 2016 et 2017, les évolutions intervenues au titre de l’aide juridictionnelle ont impacté remarquablement le mode de 
calcul des rétributions versées aux avocats. 
 
Jusqu’en 2015 le montant de l’unité de valeur pour les missions d’aide juridictionnelle totale dépendait du volume de 
missions ramené au nombre d’avocats. Ainsi étaient définies dix tranches au sein desquelles étaient répartis les barreaux. 
 
En 2016, le nombre a été ramené à trois, dans le même temps le montant respectif de l’unité de valeur a été revalorisé à 
26,50 - 27,50 - 28,50 euros indifféremment que l’admission soit totale ou partielle. 
 
Toutefois, si depuis 2012, le fait générateur pris en compte pour le montant de l’unité de valeur était la date de 
l’accomplissement de la mission (ou la date de délivrance de l’attestation de fin de mission), à compter du 1er janvier 2016, 
la date de décision doit être prise en compte pour bénéficier du nouveau barème. 
 
Depuis 2018, après la revalorisation uniforme du montant de l’unité de valeur à 32 euros et la suppression des groupes, 
la date de la décision d’aide juridictionnelle est restée le fait générateur. 
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Le tableau ci-dessous synthétise ces évolutions (intégrant les dispositions de la loi de finances pour 2022) 
 

 
 
 
Les décrets suivants : 
 

Décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la sécurité sociale et de l'aide sociale – JORF 
du 30 octobre 2018  
Décret n° 2018-1280 du 27 décembre 2018 portant diverses dispositions relatives à l’aide juridique – JORF 29 
décembre 2018 

 
Les principales modifications concernent le barème de l’article 90 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, pour la 
rétribution des procédures en matière de contentieux de la sécurité sociale et de l’aide sociale, et en matière de contentieux 
des étrangers, à compter du 1er janvier 2019. 
 
Puis trois nouveaux décrets ont impacté le barème des rétributions des avocats en matière d’aide juridictionnelle : 
 

Décret n° 2019-1064 du 17 octobre 2019 (JORF 19/10/2019) 
Décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 (JORF 12/12/2019) 
Décret n° 2019-1505 du 30 décembre 2019 (JORF 31/12/2020) 

 
ont eu pour conséquence la modification du barème de rétribution des avocats. 
 
Le 8 février 2019, le Conseil constitutionnel a censuré la totalité de l’article 61 1 du Code de procédure pénale, qui 
réglemente l’audition libre. La loi de programmation et de réforme pour la justice l’a toutefois rétabli, mot pour mot, à partir 
du 1er juin 2019, en y ajoutant simplement les mots : « sans préjudice des garanties spécifiques applicables aux mineurs». 
 
La conséquence de ces dispositions entrées en vigueur le 1er juin 2019, est la présence obligatoire de l’avocat (choisi 
ou désigné d’office) pour l’assistance d’une personne mineure entendue au cours d’une audition libre ; l’intervention 
de l’avocat est prise en charge par l’Etat, à condition que le mineur assisté en soit bénéficiaire. 
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Le décret n° 2020-653 du 29 mai 2020 portant diverses mesures liées à l'état d'urgence sanitaire en matière d'aide 
juridictionnelle et d'aide à l'intervention de l'avocat a introduit le dispositif des avances AJ courant 2020. Il a été modifié 
par le décret n° 2020-1001 du 7 août 2020 pour proroger le délai de dépôt des demandes d’avances au 30 septembre 
2020. 
 
Le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 a été abrogé pour être remplacé par le décret n° 2020-1717 du 28 décembre 
2020. A cette occasion, le barème des rétributions des avocats a été modifié et plusieurs revalorisations sont entrées en 
vigueur au 1er janvier 2021 et concernent :  
 

La majoration pour les mesures de médiation ordonnées par le juge pour les procédures civiles et administratives 
Plusieurs missions pénales.  

 
De même, le montant de l’unité de valeur a été revalorisé au 1er janvier 2021 à 34 € HT (au lieu de 32 € HT depuis le 1er 
janvier 2017). 
 
L’article 234 de la loi de finances pour 2021 a introduit l’article 19-1 à la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 instaurant le 
dispositif dit de l’AJ garantie. Le décret n° 2021-810 du 24 juin 2021 pris pour l’application de l’article 19-1, a été publié 
au journal officiel le 26 juin 2021 ; les dispositions de ce décret sont entrées en vigueur au 1er juillet 2021. 
 
L’ensemble de ces évolutions réglementaires ont eu des incidences fortes en termes de développements informatiques 
et ont eu un impact sur toute la chaîne de l’information. 
 
 
IV. Les crédits affectés à l’aide juridictionnelle et aux autres aides à l’intervention de l’avocat 
 
Le tableau ci-dessous retrace les évolutions des crédits affectés à l’aide juridique dans le cadre du programme 101 du 
budget général de la Nation, compte du ministère de la Justice mais aussi les recettes extrabudgétaires en vigueur depuis 
l’instauration du timbre de 35 euros, puis des Rebaj, les deux ayant été abrogés. 
 
Le programme 101, outre l’aide juridictionnelle et les autres aides à l’intervention de l’avocat, comprend : 
 

Le développement de l'accès au droit et du réseau judiciaire de proximité 
L’aide aux victimes 
La médiation familiale et les espaces de rencontre 

 
L’entier programme 101 est développé dans le premier tableau ci-dessous ; dans le second, seules les données en 
relation avec le présent document sont conservées. 
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Les règlements aux avocats sont traités ci-après. 
 

 
PRINCIPALES DONNÉES TRAITÉES 

RÈGLEMENTS SUR LES EXERCICES 2019, 2020 et 2021 
 
I. Pour chacun des domaines (les éventuels écarts sont dus aux arrondis), il s’agit des missions payées sur 
l’exercice 
 
Sont grisées, dans les tableaux ci-dessous, les années au cours desquelles, soit le nombre de missions de base, soit le 
nombre de majorations, soit le nombre d’unités de valeur, soit les règlements a été le plus important. 
 
Depuis l’application de la loi sur l’aide juridique au 1er janvier 1992 : 
 

Le nombre le plus élevé de missions, payé sur un exercice donné, est atteint en 2019 à 865.325 (10.248.337 
unités de valeur, pour 321.884.018 euros H.T.) 

Le nombre le plus élevé d’unités de valeur, payé sur un exercice donné, a été atteint en 2021 à 10.903.805 - 
précédemment 2005 à 10.289.534 - (859.774 missions de base pour 357.826.417 euros H.T.) 

Le montant le plus élevé des règlements définitifs, payé sur un exercice donné, est atteint en 2021 à 357.826.417 
euros H.T. 
 
a. Les missions civiles : 
 

 
 

 

Civil
Nbre de 

missions de 
base

% % cumulé 
depuis 2005

Nbre d'unités de 
valeur % % cumulé 

depuis 2005
Règl. en Eur 

H.T. % % cumulé 
depuis 2005

Exercice 2005 391 832 6 877 875 153 872 264
Exercice 2006 387 966 -0,99% -0,99% 6 745 161 -1,93% -1,93% 150 860 948 -1,96% -1,96%
Exercice 2007 382 127 -1,51% -2,48% 6 571 246 -2,58% -4,46% 156 580 726 3,79% 1,76%
Exercice 2008 394 222 3,17% 0,61% 6 605 196 0,52% -3,96% 159 553 378 1,90% 3,69%
Exercice 2009 385 947 -2,10% -1,50% 6 474 945 -1,97% -5,86% 156 589 016 -1,86% 1,77%
Exercice 2010 384 953 -0,26% -1,76% 6 444 219 -0,47% -6,31% 155 870 258 -0,46% 1,30%
Exercice 2011 371 049 -3,61% -5,30% 6 158 337 -4,44% -10,46% 148 836 875 -4,51% -3,27%
Exercice 2012 396 635 6,90% 1,23% 6 411 111 4,10% -6,79% 154 962 257 4,12% 0,71%
Exercice 2013 397 259 0,16% 1,39% 6 466 375 0,86% -5,98% 156 227 705 0,82% 1,53%
Exercice 2014 401 402 1,04% 2,44% 6 467 359 0,02% -5,97% 156 249 325 0,01% 1,54%
Exercice 2015 417 957 4,12% 6,67% 6 370 043 -1,50% -7,38% 153 926 047 -1,49% 0,03%
Exercice 2016 422 222 1,02% 7,76% 6 314 768 -0,87% -8,19% 159 519 398 3,63% 3,67%
Exercice 2017 418 642 -0,85% 6,84% 6 190 186 -1,97% -10,00% 173 381 980 8,69% 12,68%
Exercice 2018 425 602 1,66% 8,62% 6 134 141 -0,91% -10,81% 185 443 023 6,96% 20,52%
Exercice 2019 430 744 1,21% 9,93% 6 175 810 0,68% -10,21% 192 575 963 3,85% 25,15%
Exercice 2020 351 728 -18,34% -10,23% 5 155 127 -16,53% -25,05% 162 943 544 -15,39% 5,90%
Exercice 2021 429 154 22,01% 9,53% 6 255 190 21,34% -9,05% 203 490 006 24,88% 32,25%
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b. Les missions administratives : 
 

 
 
 
 
c. Les missions pénales : 
 

 
 

 

Administratif
Nbre de 

missions de 
base

% %    cumulé 
depuis 2005

Nbre d'unités de 
valeur % % cumulé 

depuis 2005
Règl. en Eur 

H.T. % %    cumulé 
depuis 2005

Exercice 2005 17 673 204 313 4 476 834
Exercice 2006 19 647 11,17% 11,17% 233 634 14,35% 14,35% 5 123 139 14,44% 14,44%
Exercice 2007 21 260 8,21% 20,30% 269 688 15,43% 32,00% 6 287 994 22,74% 40,46%
Exercice 2008 21 334 0,35% 20,72% 296 858 10,07% 45,30% 7 036 492 11,90% 57,18%
Exercice 2009 22 531 5,61% 27,49% 323 524 8,98% 58,35% 7 660 843 8,87% 71,12%
Exercice 2010 25 691 14,03% 45,37% 363 679 12,41% 78,00% 8 602 757 12,30% 92,16%
Exercice 2011 29 452 14,64% 66,65% 415 865 14,35% 103,54% 9 837 891 14,36% 119,75%
Exercice 2012 41 924 42,35% 137,22% 565 537 35,99% 176,80% 13 372 086 35,92% 198,70%
Exercice 2013 47 192 12,57% 167,03% 659 980 16,70% 223,02% 15 590 689 16,59% 248,25%
Exercice 2014 54 157 14,76% 206,44% 795 348 20,51% 289,28% 18 744 296 20,23% 318,70%
Exercice 2015 59 688 10,21% 237,74% 868 221 9,16% 324,95% 20 469 837 9,21% 357,24%
Exercice 2016 64 657 8,32% 265,85% 939 497 8,21% 359,83% 23 202 120 13,35% 418,27%
Exercice 2017 73 231 13,26% 314,37% 1 013 480 7,87% 396,04% 28 908 473 24,59% 545,73%
Exercice 2018 79 011 7,89% 347,07% 1 063 315 4,92% 420,43% 32 947 723 13,97% 635,96%
Exercice 2019 95 796 21,24% 442,05% 1 265 954 19,06% 519,62% 40 095 130 21,69% 795,61%
Exercice 2020 76 518 -20,12% 332,97% 985 059 -22,19% 382,13% 31 368 575 -21,76% 600,69%
Exercice 2021 97 560 27,50% 452,03% 1 273 488 29,28% 523,30% 41 640 615 32,75% 830,14%

Pénal
Nbre de 

missions de 
base

% %  cumulé 
depuis 2005

Nbre d'unités de 
valeur % %  cumulé 

depuis 2005
Règl. en Eur 

H.T. % %  cumulé 
depuis 2005

Exercice 2005 354 642 3 207 345 71 681 932
Exercice 2006 367 108 3,52% 3,52% 3 159 732 -1,48% -1,48% 70 649 534 -1,44% -1,44%
Exercice 2007 363 572 -0,96% 2,52% 3 182 449 0,72% -0,78% 75 330 712 6,63% 5,09%
Exercice 2008 369 615 1,66% 4,22% 3 109 939 -2,28% -3,04% 74 886 014 -0,59% 4,47%
Exercice 2009 363 717 -1,60% 2,56% 3 048 186 -1,99% -4,96% 73 486 713 -1,87% 2,52%
Exercice 2010 363 339 -0,10% 2,45% 2 985 418 -2,06% -6,92% 72 054 556 -1,95% 0,52%
Exercice 2011 343 943 -5,34% -3,02% 2 823 381 -5,43% -11,97% 68 091 034 -5,50% -5,01%
Exercice 2012 341 336 -0,76% -3,75% 2 823 882 0,02% -11,96% 68 050 651 -0,06% -5,07%
Exercice 2013 342 838 0,44% -3,33% 2 835 608 0,42% -11,59% 68 321 287 0,40% -4,69%
Exercice 2014 335 889 -2,03% -5,29% 2 776 757 -2,08% -13,43% 66 880 426 -2,11% -6,70%
Exercice 2015 320 522 -4,58% -9,62% 2 637 267 -5,02% -17,77% 63 531 444 -5,01% -11,37%
Exercice 2016 338 055 5,47% -4,68% 2 805 217 6,37% -12,54% 74 012 351 16,50% 3,25%
Exercice 2017 331 863 -1,83% -6,42% 2 780 516 -0,88% -13,31% 84 753 047 14,51% 18,23%
Exercice 2018 328 425 -1,04% -7,39% 2 755 547 -0,90% -14,09% 86 921 125 2,56% 21,26%
Exercice 2019 338 785 3,15% -4,47% 2 806 573 1,85% -12,50% 89 212 926 2,64% 24,46%
Exercice 2020 267 548 -21,03% -24,56% 2 246 471 -19,96% -29,96% 71 613 618 -19,73% -0,10%
Exercice 2021 333 060 24,49% -6,09% 3 375 126 50,24% 5,23% 112 695 795 57,37% 57,22%
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d. Les missions cumulées : 
 

 
 

e. Synthèse de la consommation des dotations sur la période 2019 – 2021 
 
 

 
Source Annexe 2 de la convention Sadjav /Unca – Production 11 janvier 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Civil, 
adminisrtatif, 

pénal

Nbre de 
missions de 

base
% % cumulé 

depuis 2005
Nbre d'unités de 

valeur % % cumulé 
depuis 2005

Règl. en Eur 
H.T. % % cumulé 

depuis 2005

Exercice 2005 764 147 10 289 534 230 031 031
Exercice 2006 774 721 1,38% 1,38% 10 138 528 -1,47% -1,47% 226 633 623 -1,48% -1,48%
Exercice 2007 766 959 -1,00% 0,37% 10 023 384 -1,14% -2,59% 238 199 432 5,10% 3,55%
Exercice 2008 785 171 2,37% 2,75% 10 011 993 -0,11% -2,70% 241 475 884 1,38% 4,98%
Exercice 2009 772 195 -1,65% 1,05% 9 846 656 -1,65% -4,30% 237 736 572 -1,55% 3,35%
Exercice 2010 773 983 0,23% 1,29% 9 793 318 -0,54% -4,82% 236 527 572 -0,51% 2,82%
Exercice 2011 744 444 -3,82% -2,58% 9 397 583 -4,04% -8,67% 226 765 802 -4,13% -1,42%
Exercice 2012 779 895 4,76% 2,06% 9 800 531 4,29% -4,75% 236 384 995 4,24% 2,76%
Exercice 2013 787 289 0,95% 3,03% 9 961 963 1,65% -3,18% 240 139 681 1,59% 4,39%
Exercice 2014 791 448 0,53% 3,57% 10 039 465 0,78% -2,43% 241 874 048 0,72% 5,15%
Exercice 2015 798 167 0,85% 4,45% 9 875 531 -1,63% -4,02% 237 927 328 -1,63% 3,43%
Exercice 2016 824 934 3,35% 7,95% 10 059 484 1,86% -2,24% 256 733 871 7,90% 11,61%
Exercice 2017 823 736 -0,15% 7,80% 9 984 183 -0,75% -2,97% 287 043 501 11,81% 24,78%
Exercice 2018 833 038 1,13% 9,02% 9 953 004 -0,31% -3,27% 305 311 872 6,36% 32,73%
Exercice 2019 865 325 3,88% 13,24% 10 248 337 2,97% -0,40% 321 884 018 5,43% 39,93%
Exercice 2020 695 794 -19,59% -8,95% 8 386 658 -18,17% -18,49% 265 925 738 -17,38% 15,60%
Exercice 2021 859 774 23,57% 12,51% 10 903 805 30,01% 5,97% 357 826 417 34,56% 55,56%
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f. Mise en évidence des missions à l’AJ garantie du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021 
 

 
 

Source Annexe 2 de la convention Sadjav /Unca – Production 11 janvier 2022 
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